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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA CS / Solidarités et Habitat Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-019 
 
OBJET Académie intergénérationnelle des Camélias 
 Engagement du partenariat Ville de Saint-Denis/ Caisse d'Allocations familiales 

(CAF) de la Réunion 
 

 
 
 
 
L’Académie intergénérationnelle des Camélias se situe dans le quartier des Camélias - angle des 
rues Georges Clémenceau et des Camélias. 
 
Cet équipement financé dans le cadre du PRU des Camélias à hauteur de 4 millions d’euros est 
né de la concertation avec les habitants.  
 
D’une surface de plus de 1 000 m², il comprend :  
 
- 1 grande salle multi activités de 400 m², 
- 4 salles d’activités de 50 m² chacune, 
- 1 studio d’enregistrement, 
- 1 salle de travail coworking pour les équipes, 
- 1 espace d’activité bureau, 
- 1 cafétéria, 
- 1 plateau vert permettant la pratique du hand et du football, 
- 1 théâtre de verdure de 220 places, 
- 1 mail piéton, 
- 1 espace jardin et une grande esplanade. 
 
Les travaux ont débuté en 2017 et devraient se terminer en septembre 2019.   
 
S’agissant du projet social, l’Académie intergénérationnelle des Camélias se conçoit comme un 
centre intergénérationnel dont l’objectif majeur est de redonner du sens à la vie des générations au 
travers des pratiques et activités sportives, culturelles, intellectuelles, de tutorat, de médiation, de 
créativité, d’échanges, le tout grâce à la solidarité intergénérationnelle. 
 
Ainsi, il s’entend comme : 
 

- un projet transversal entre les âges, concernant toutes les générations ; 
 
- un espace d’activités multiples où les générations se croisent, favorisant les 

interactions et le vivre ensemble ; 
 
- une structure offrant à toutes les générations un équipement adapté et répondant 

aux besoins de chacun. 
 
S’agissant de l’équipe dédiée au projet, le recrutement du Directeur de l’Académie, chef du projet 
social, est en cours. 
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Afin de mener à bien ce projet, la Ville de Saint-Denis travaille avec de multiples partenaires, que 
sont les habitants, la CAF, les bailleurs, l’Etat... 
 
Le partenariat avec la CAF se concrétisera par la demande d’agrément de centre social et le 
financement de prestations comprenant : l’animation globale et l’animation collective dans le 
limites qui suivent :  
 

- animation globale prestation CAF 40 % maximum soit 67 693 €, 
- animation collective taux de la prestation 60 % maximum soit 23 648 €.  

 
A partir du mois de septembre, la Ville de Saint-Denis pourra bénéficier des financements en 
préfiguration pour le poste de directeur, chef du projet social.  
 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :  
 
1° d’autoriser la Ville à porter le projet de l’Académie intergénérationnelle des Camélias ; 
 
2° de m’autoriser à solliciter la demande d’agrément de centre social auprès de la CAF ou toute 

autre demande de prestation liée à la préfiguration ; 
 
3° de valider le projet et ses objectifs, ainsi que le partenariat avec la CAF ; 
 
4° de m’autoriser à déposer le projet auprès de la CAF et à signer tous les actes y afférents. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-019 
 
OBJET Académie intergénérationnelle des Camélias 
 Engagement du partenariat Ville de Saint-Denis/ Caisse d'Allocations familiales 

(CAF) de la Réunion 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le RAPPORT N°19/4-019 du MAIRE ; 
 

Vu le rapport présenté par Monsieur HOAREAU Jean-François - 7ème adjoint au nom des 
commissions « Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Solidarités » ; 
 

Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 

Autorise la Ville à porter le projet de l’Académie intergénérationnelle des Camélias. 
 

ARTICLE 2 
 

Autorise le Maire à solliciter la demande d’agrément de centre social auprès de la CAF ou toute 
autre demande de prestation liée à la préfiguration. 
 

ARTICLE 3 
 

Valide le projet et ses objectifs, ainsi que le partenariat avec la CAF. 
 

ARTICLE 4 
 

Autorise le Maire à déposer le projet auprès de la CAF et à signer tous les actes y afférents. 
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